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Fermetures de postes consulaires et d’ambassades des États-Unis au  
Moyen-Orient et annulation de rendez‑vous pour les demandes de visa  
Sommaire 
Depuis le 3 mars 2026, le resserrement des mesures de sécurité 
découlant de l’escalade du conflit au Moyen‑Orient a entraîné la 
fermeture de plusieurs postes diplomatiques américains, la 
suspension d’activités consulaires ainsi que l’annulation de 
rendez‑vous réguliers liés aux demandes de visa et aux services aux 
citoyens américains, souvent avec peu de préavis. 
 
Ces perturbations ont une incidence sur le traitement des 
demandes de visa, tant pour les immigrants que les 
non‑immigrants, sur les services aux citoyens américains et sur la 
planification de la mobilité parrainée par l’employeur. Les 
employeurs et les ressortissants étrangers doivent s’attendre à des 
retards prolongés, à l’annulation de rendez‑vous et à une 
incertitude quant à la délivrance de visas à court terme, y compris 
dans les postes qui demeurent partiellement opérationnels. La 
situation demeure instable et peut évoluer rapidement en fonction 
des conditions de sécurité locales. 
 
Le Département d’État des États-Unis (le « DOS ») a mis à la 
disposition des citoyens américains aux Émirats arabes unis, au 
Qatar, en Arabie saoudite et en Israël un formulaire de 
recensement en situation de crise pour ceux qui souhaitent quitter 
le Moyen‑Orient. Les citoyens américains vivant actuellement dans 
d’autres pays de la région peuvent communiquer avec le DOS au 
+1 202‑501‑4444. 

Contexte et analyse  
Le 28 février 2026, le DOS a émis une alerte de sécurité mondiale, 
appelant les citoyens américains à faire preuve d’une vigilance 
accrue à l’échelle mondiale, en particulier au Moyen-Orient. À la 
suite de ces développements, la majorité des postes consulaires 
américains de la région ont également diffusé des alertes de 
sécurité. Dans certains cas, des membres du personnel ont été 
placés en confinement sur place, tandis que d’autres ont été 
autorisés à quitter les lieux ou ont reçu l’ordre de le faire. 

 
 
Par conséquent, les activités consulaires dans la région ont été 
perturbées : 
 Suspension complète des services consulaires dans 

plusieurs pays, dont Bahreïn, Israël, l’Irak et le Liban 
 Services limités aux situations d’urgence ou annulations 

temporaires de rendez‑vous annoncées à Chypre, au 
Qatar et aux Émirats arabes unis 

 Nombre restreint de postes, notamment en Jordanie et à 
Oman, demeurant techniquement ouverts, mais opérant 
dans un contexte de sécurité renforcée, avec un risque de 
fermeture soudaine ou d’horaires réduits 

 
Dans ce contexte, la capacité de traitement des visas devrait 
demeurer limitée en raison des protocoles de sécurité en place 
et des contraintes de personnel. Le DOS rappelle que chaque 
poste consulaire est responsable de déterminer son propre 
statut opérationnel et que les conditions peuvent évoluer sans 
préavis ou presque. En conséquence, des entrevues déjà 
prévues pour l’obtention de visas – y compris des visas fondés 
sur l’emploi et le regroupement familial, ou encore des visas de 
visiteurs – ont été reportées ou annulées dans l’ensemble de la 
région. 

 
Ce que cela signifie 
Le traitement des demandes de visas d’immigrant et de 
non‑immigrant fondés sur l’emploi pourrait être retardé pour 
une période prolongée et indéterminée. Même dans les pays où 
des postes américains demeurent techniquement ouverts, les 
contraintes de personnel, les protocoles de sécurité et les 
perturbations de l’espace aérien continuent d’avoir une 
incidence sur la capacité de traitement. Dans ce contexte, les 
employeurs doivent s’attendre à une incertitude accrue quant 
aux délais de délivrance des visas et éviter de fonder leurs 
décisions d’embauche, de relocalisation ou de déploiement de 
projets sur des approbations à court terme. 
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Il est recommandé de faire preuve d’une plus grande flexibilité en ce qui concerne la 
planification de la main‑d’œuvre et les calendriers d’intégration des ressortissants 
étrangers concernés. Les dates d’entrée en fonction conditionnelles à la délivrance de 
visas consulaires pourraient être reportées, et des plans de contingence – comme le report 
d’affectations, le télétravail lorsque permis ou le recours à d’autres stratégies de 
traitement – pourraient devoir être envisagés. Il est donc important de suivre de près les 
annonces propres à chaque poste consulaire, sans présumer d’une approche uniforme à 
l’échelle régionale ni de calendriers de réouverture prévisibles, étant donné que le statut 
opérationnel varie d’un poste à l’autre et peut changer sans préavis ou presque.  
 
Pour les ressortissants étrangers, ces développements signifient que des entrevues déjà 
planifiées pour l’obtention d’un visa peuvent être annulées ou reportées sans préavis, et 
qu’il est possible que celles-ci ne soient pas remises avant la reprise des services. Il est 
déconseillé de se présenter à une ambassade ou à un consulat des États‑Unis sans 
confirmation directe du poste que les services sont offerts et que le rendez‑vous aura lieu. 
Même après la réouverture des postes consulaires, des arriérés de traitement et des délais 
prolongés sont à prévoir en raison du retard accumulé et des contraintes opérationnelles.  
 
Les ressortissants étrangers présents dans la région ou planifiant un déplacement 
devraient également porter une attention particulière aux alertes de sécurité, aux 
fermetures possibles de l’espace aérien et à l’évolution des conditions locales. L’accès aux 
ambassades, les heures d’ouverture et la disponibilité des services d’urgence peuvent 
varier selon la situation sécuritaire. Il est recommandé de surveiller étroitement les 
communications officielles des ambassades américaines et les directives du DOS, tout en 
faisant preuve de flexibilité dans la planification des déplacements et des relocalisations 
jusqu’à ce que la situation se stabilise. 
 
Nous continuons de suivre la situation et vous ferons part des développements. Pour en 
savoir plus ou approfondir la question, veuillez communiquer avec un professionnel d’EY 
Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. ou de Mehlman Jacobs LLP. 
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La raison d’être d’EY est de contribuer à un monde meilleur, 
en créant de la valeur à long terme pour ses clients, pour ses 
gens et pour la société, et en renforçant la confiance à 
l’égard des marchés financiers. 

Grâce aux données, à l’intelligence artificielle et aux 
technologies de pointe, les équipes d’EY aident les clients à 
façonner l’avenir en toute confiance et proposent des 
solutions aux enjeux les plus pressants d’aujourd’hui et 
de demain. 

Les équipes d’EY fournissent une gamme complète de 
services en certification, en consultation et en fiscalité ainsi 
qu’en stratégie et transactions. S’appuyant sur des 
connaissances sectorielles, un réseau mondial 
multidisciplinaire et des partenaires diversifiés de 
l’écosystème, les équipes d’EY sont en mesure de fournir des 
services dans plus de 150 pays et territoires. 

 
EY est All in pour façonner l’avenir en toute confiance. 

 
Suivez-nous sur X : @EYCanada. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres 
d’Ernst & Young Global Limited et peut désigner une ou 
plusieurs de ces sociétés membres, lesquelles sont toutes des 
entités juridiques distinctes. Ernst & Young Global Limited, 
société à responsabilité limitée par garanties du Royaume-Uni, 
ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements sur la 
façon dont EY collecte et utilise les données à caractère 
personnel ainsi qu’une description des droits individuels 
conférés par la réglementation en matière de protection des 
données sont disponibles sur le site ey.com/fr_ca/privacy-
statement. Les sociétés EY ne pratiquent pas le droit là où la loi 
le leur interdit. Pour en savoir davantage sur notre 
organisation, visitez le site ey.com. 
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EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet 
d’avocats du Canada affilié à Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. 
dans ce pays. Les deux entités sont des sociétés à 
responsabilité limitée formées en vertu des lois de la province 
d’Ontario. EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. n’a aucune 
association ni relation avec Ernst & Young LLP aux États-Unis 
ou avec les membres de celle-ci. Ernst & Young LLP aux 
États-Unis ne pratique pas le droit et ne fournit pas de 
services en matière d’immigration ou de services juridiques. 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

 
À propos de Mehlman Jacobs LLP 
Petit cabinet spécialisé en droit de l’immigration, Mehlman 
Jacobs LLP fournit des conseils juridiques et stratégiques 
aux employeurs et aux employés à toutes les étapes du 
processus d’immigration, tout en s’efforçant d’offrir une 
expérience personnalisée et d’apporter de la transparence 
dans un contexte souvent complexe et incertain. Mehlman 
Jacobs, société à responsabilité limitée formée en vertu des 
lois de l’État de la Californie et contrainte de n’offrir que des 
services en droit de l’immigration, est une société membre 
d’Ernst & Young Global Limited et est détenue et exploitée de 
manière indépendante par des avocats autorisés à exercer 
aux États-Unis. 
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La présente publication ne fournit que des renseignements 
sommaires, à jour à la date de publication seulement et à des 
fins d’information générale uniquement. Elle ne doit pas être 
considérée comme exhaustive et ne peut remplacer des 
conseils professionnels. Avant d’agir relativement aux 
questions abordées, communiquez avec nous ou un autre 
conseiller professionnel pour discuter de votre propre 
situation. Nous déclinons toute responsabilité à l’égard des 
pertes ou dommages subis à la suite de l’utilisation des 
renseignements contenus dans la présente publication.
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